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Procès-verbal du Conseil de la 
Municipalité régionale de comté 

des Collines-de-l'Outaouais 

Le 2 octobre 2018 (EXTRAORDINAIRE) 

PROCÈS-VERBAL de la dixième séance du Conseil de la Municipalité régionale de 
comté des Coll ines-de-l 'Outaouais , constituée par lettres patentes datées du 
9 octobre 1991, tenue le 2 octobre 2018 à 15h15 au Centre administratif de la MRC, 
216, chemin Old Chelsea, dans la municipalité de Chelsea. 

ÉTAIENT PRÉSENTS: madame Madeleine Brunette, mairesse de la municipalité 
de Cantley, madame Joanne Labadie, mairesse de la municipalité de Pontiac, 
monsieur Marc Lou is-Seize, maire de la municipalité de L'Ange-Gardien, monsieur 
Guillaume Lamoureux, maire de la municipalité de La Pêche, monsieur Denis 
Légaré, maire de la municipalité de Notre-Dame-de-la-Salette, monsieur Jacques 
Laurin, maire de la municipalité de Val-des-Monts et formant quorum sous la 
présidence de la préfète, madame Caryl Green , mairesse de la municipalité de 
Chelsea. 

ÉTAIT ÉGALEMENT PRÉSENT : monsieur Stéphane Mougeot, d irecteur général et 
secrétaire-trésorier de la MRC. 

18-10-353 Adoption de l'ordre du jour 

Il est PROPOSÉ par la MAIRESSE Jeanne Labadie 
APPUYÉ par la MAIRESSE Madeleine Brunette 

ET RÉSOLU QUE l'ordre du jour gouvernant cette séance du Conseil soit adopté tel 
quel. 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la 
préfète, Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane 
Mougeot, ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

18-10-354 Adoption du budget supplémentaire pour J'année 2018- partie 1 

ATTENDU QUE le 22 novembre 2017, le Conseil des maires de la MRC des 
Collines-de-l 'Outaouais a adopté les prévisions budgétaires de l'année 2018 aux 
fins d'établir les quotes-parts de ses dépenses et de leurs paiements par les 
municipalités locales qui la composent; 

ATTENDU QUE suite aux analyses financières de la MRC au 31 août 2018, ce 
Conseil doit imposer des quotes-parts additionnelles à ses municipalités locales afin 
de tenir compte des dépenses imprévues et des revenus moindres; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ, APPUYÉ et RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

QUE ce Conseil adopte par la présente le budget supplémentaire - (partie 1) 
suivant: 
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RECETTES 

Procès-verbal du Conseil de la 
Municipalité régionale de comté 

des Collines-de-l'Outaouais 

Répartition aux municipalités membres 

Sécurité publique 

Cour municipale 

TOT AL DES RECETTES 

DEPENSES 

Sécurité publique 

Cour municipale 

TOTAL DES DÉPENSES 

51 524 $ 

207 555 ~ 

259 QZ9 ~ 

51 524$ 

207 555 $ 

259 QZ9~ 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil adopte par la présente la répartition 
du budget supplémentaire - (partie 1) de la façon suivante : 

1 

MUNICIPALITÉS 
1 

Sécurité publique Cour municipale Quotes-parts 

Cantley 8 253$ 33 245$ 41 498$ 

Chelsea 8 938$ 36 003$ 44 941 $ 

L'Ange-Gardien 3 855$ 15 529 $ 19 384 $ 

La Pêche 10 547 $ 42 487$ 53 034$ 

Notre-Dame-de-la- 1 106 $ 4 456$ 5 562$ 
Salette 
Pontiac 6 125$ 24 675$ 30 801 $ 

Val-des-Monts 12 700 $ 51 160 $ 63 860$ 

TOTAL 51 524 $ 207 555$ 259 079$ 

ET QUE cette somme est payable en deux (2) versements et ce au plus tard le 1 er 

des mois de novembre et de décembre 2018; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la préfète, 
Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane Mougeot, ou 
leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les documents donnant 
effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

18-10-355 Adoption du budget supplémentaire pour l'année 2018 - partie Il 

ATTENDU QUE le 22 novembre 2017, le Conseil des maires de la MRC des 
Collines-de-l'Outaouais a adopté les prévisions budgétaires de l'année 2018 aux fins 
d'établir les quetes-parts de ses dépenses et de leurs paiements par les 
municipalités locales qui la composent; 

ATTENDU QUE suite aux analyses financières de la MRC au 31 août 2018, ce 
Conseil doit imposer des quetes-parts additionnelles à ses municipalités locales afin 
de tenir compte des dépenses imprévues et des revenus moindres; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ, APPUYÉ et RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

QUE ce Conseil adopte par la présente le budget supplémentaire - (partie Il) 
suivant: 
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RECETTES 

Procès-verbal du Conseil de la 
Municipalité régionale de comté 

des Collines-de-l'Outaouais 

Répartition aux municipalités membres 

Conseil 
Administration 
Ressources humaines 
Evaluation 
Protection de l'environnement 
Aménagement 
Promotion et développement 
Prévention incendie 

TOTAL DES RECETTES 

DEPENSES 

Conseil 
Administration 
Ressource humaine 
Évaluation 
Protection de l'environnement 
Aménaqement 
Promotion et développement 
Prévention incendie 

TOT AL DES DEPENSES 

9 505$ 
(2 088) $ 

(72) $ 
449$ 

3 622$ 
(10 786) $ 

78 969$ 
(3 678) $ 

Z5 921 $ 

9 505$ 
(2 088) $ 

(72) $ 
449$ 

3 622$ 
(1 0 786) $ 

78 969$ 
(3 678) $ 

Z5 921 $ 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil adopte par la présente la 
répartition du budget supplémentaire- (partie Il) de la façon suivante : 

MUNICIPALITÉS Conseil A dm. Res s. Éval. Protect Aménag. Promo. Incendie Quetes-
Hum. env. Dévelop. parts 

Cantley 1 619 $ (356) $ (12) $ 76$ 617$ (1 837) $ 13 453 $ (627) $ 12 934 $ 

Chelsea 1 870$ (411) $ (14) $ 88$ 712$ (2 122) $ 15 535 $ (723) $ 14 935 $ 

L'Ange-Gardien 827$ (1 82) $ (6) $ 39$ 315 $ (939) $ 6 874$ (320) $ 6 608$ 

La Pêche 1 614 $ (355) $ (12) $ 76 s 615$ {1 831) $ 13 407$ (624) $ 12 890$ 

N .O.-de-la-Salette 125$ {27) $ (1) $ 6$ 48$ (142) $ 1 037$ (48) $ 997$ 

Pontiac 1 031 $ (227) $ (8) $ 49$ 393$ {1 170) $ 8 566$ (399) $ 8 235$ 

Val-des-Monts 2 419$ (531) $ (18) $ 114 $ 922$ {2 745) $ 20 097$ {936) $ 19 321 $ 

TOTAL 9 505$ {2 088) $ {72) $ 449$ 3 622$ {10 786) $ 78 969$ (3 678) $ 75 921 $ 

ET QUE cette somme est payable en deux (2) versements et ce au plus tard le 1er 

des mois de novembre et de décembre 2018; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la 
préfète, Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane 
Mougeot, ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unan imité 

18-10-356 Levée de la séance 

Il est PROPOSÉ par le MAIRE Denis Légaré 
APPUYÉ par la MAIRESSE Madeleine Brunette 
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ET RÉSOLU QUE la séance soit levée, l'ordre du jour étant épuisé. 

Adoptée à l'unanimité 

Il est 15h30. 

Caryl GreEin 
Préfète 
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